


 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 09 JUIN 2016 
 

EQUIPEMENT COMMUNAUTAIRE MULTILOCAUX DE LA COMMUNE DE SAINT-
GENEST-LERPT - MAITRISE D’ŒUVRE POUR LE REAMENAGEMENT PAR LE 
DESIGN DE LA RUE ET DE LA PLACE CARNOT - AVENANT N°1 AU MARCHE 
N° 2015 VO 229 RELATIF A LA REALISATION DE PRESTATIONS 
COMPLEMENTAIRES DE MAITRISE D’ŒUVRE 
 

Par décision du 02 décembre 2015, Saint-Etienne Métropole a confié une mission complète 
de maîtrise d’œuvre au groupement BIG BANG (mandataire) / BET VDI / Amaury POUDRAY 
/ Studio By Night sis – 74 rue Montesquieu  69 007 LYON. 

Ce marché a été notifié le 14 décembre 2015  pour un montant de 36 025,00 € HT, soit  
43 230,00 € TTC. 
 
Le programme 2016 de mise en accessibilité des arrêts de bus a prévu la mise en 
accessibilité de l’arrêt Mairie Saint-Genest-Lerpt, jouxtant le périmètre opérationnel 
correspondant à celui du projet relatif à l’équipement Communautaire Multilocal (ECM). 
 
Lors du lancement de la consultation du marché de Maîtrise d’œuvre pour ce projet ECM, le 
programme 2016 de mise en accessibilité des arrêts de bus n’était pas connu. 
 
En vue de répondre à ces deux objectifs relatifs au projet ECM, avec celui de mise en 
accessibilité de l’arrêt de bus,  il convient d’organiser une intervention cohérente tant sur le 
plan opérationnel, qu’en terme de délai. 
 
Par voie de conséquence, il convient de confier l’étude et le suivi d’exécution liés à la mise 
en accessibilité de l’arrêt de bus auprès de la même équipe de maîtrise d’œuvre retenue 
initialement pour le projet ECM. 
 
De fait, le marché initial pour le projet ECM a été notifié pour un montant de  36 025,00 € HT, 
celui-ci évolue pour un montant de  36 025,00 € HT + 4 200,00 € HT, soit au total à  46 
225,00 € HT, ce qui représente une augmentation de + 12,02 % du marché initial. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la passation d’un avenant n°1 au marché n°2015 VO 229, 
 

- autorise Monsieur le Président ou son représentant dûment habilité à signer 
l’avenant n° 1 au marché de Maîtrise d’œuvre relative à l’aménagement par le 
design de la rue et de place CARNOT de Saint-Genest-Lerpt, 

 
- la dépense correspondante sera imputée sur l’opération 170 du budget de 

l’exercice 2016. 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


